
INTERET GENERAL : Existe t il une définition ? 
« Il est +  facile de récupérer le mercure échappé d'un vieux baromètre que de saisir la notion de SP (M. Walline) 
NON !  => 1963 NARCY mais pas de définition ayant force de loi. 

METHODE 2007 APREI
1° Le législateur est maître = HIERARCHIE DES NORMES
2° Clarification de la méthode avec CE 90 MELUN 
           _ I) MATERIEL : Binaire CE 99 ROLLIN
           _ II) ORGANIQUE : IG / contrôle / PPP : CE 63 NARCY
INTERET 
1/ Unité de définition : cohérence pour application du DA = SECURITE JURIDIQUE
2/ Objectif de cohésion social = PCP EGALITE
3/ Efficacité du SP = PCP DE BONNE ADMINISTRATION DU SP

METHODE DE CONTROLE 
1 LA MISSION D'IG

DEFINITION REMARQUE
° Entité abstraite
° Notion subjective

Ex : 
°CE 16 AUSTRUC (Pas théâtre)
Changement : CE 23 GHERIN
° CE 46 St Priest = Feu d'artifice non 
° CE 66 Royan = Casino non 
° CE 99 Rollin = Loterie non 

=> Possible : LUCRATIF    (U€ NON!) 

2 raisons : 
1° Créateur d'emploi / Economie ++ 
= Aide la collectivité 
2° Prestation Economique essentielles
= Distribution aliments
Ex : CE 66 Ville Royan = Profit casino à culture 

RMQ : Non lucrativité = indice de IG 
=> CE 97 Ordre Avocat Paris (Légifrance)

2 CONTROLE PAR P.P
CE 1930 Chambre syndicale de Nevers 

DIRECT INDIRECT
Par EP ou CT Pcp = CE 38 Ch Caisse Primaire Protection

               Faisceaux d'indice
               1° Créé par PP = finance 
               2° Organe de dir.
               3° Contrôle de l'administration
CE 2010 Stade Bouin : pas contrôle pas SP
CE 2007 UGC idem cinéma 
CE 2007 Aix en Provence 
= Pas Obligé à l'initiative de P.Pub 

3 PPP = déroge au Dt Privé 
CE 78 ADASEA Rhône 

PRINCIPE EXEMPLE
CE 78 ADASEA Rhône
= Refuse SP car réglé par Dt Privé 

RMQ : Critére pas O si géré par P.Pub 

Si personne P.Privée
° CE 78 Bernardi : Clinique Privée
° CE 90 Ville Melun : Asso culture (Transpar.)
° CE 2007 APREI : Pas PPP mais IG ++



CATEGORIE DE SP 

SPIC & SPA 
1° CE 21 Bac Eloka
=> SPA = DA ; SPIC = DP

2° CE 56 Union Syndicale Ind. Aéronautique
=> 3 critères de distinction 

3 CRITERES
Objet Financement Organisation

SPA Contrôle / 
réglementation

Activité non rentable
Financé par impôt

Selon un mode 
administratif

SPIC Type Entreprise
Bien & Services

Prix versé par usagers Contrôlé P.Privé, 
compta privé, ct privé

Exemple CE 1992 Hoffmiller
Ramassage Ordure 
dépend financement

TC 68 Ursot 
= Ent mode admin. Spa
TC 93 Matisse
= Dt privé : SPIC

APPLICATION 
Principe Régime

Présumé être un SPA 
Vérifie critère cumulatif PUIS SPIC ! 

RMQ 
3e catégorie SP Sociaux
= TC 55 Naliato 
Abandonné 
= TC 83 Gambini

1° Vérifie la nature du service

2° Tend à présumé nature à leur OBJET 
       ° 85 Jessiou : construction route péage SPA
       ° 00 Torrent : transfusion sanguine $ SPA
       ° 05 Alberti Scott : Eau est un SPIC !

AUTRE DISTINCTION : MARCHAND OU NON 
Dt français Dt U€ 

Application Dt concurrence aux marchands 
              Impulsion de l'U€
              => Dt Fr : plus restrictif 

Ex : 
SP Lucratif = CE 2007 Cme Aix Provence

UE + large pour marchand

2 types de non marchand 
         1° Activité de contrôle / réglementation 
                 CJCE 94 Eurocontrol
         2° Activité sociale 
                 CJCE 93 Poucet (Sécu)
                 CJCE 95 Sté Assurance 


